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Avant-propos du Président
Chers collègues,

Avec 286 517 habitants, la Communauté d’agglomération Val Parisis demeure la plus importante Communauté d’agglomération du Val-d’Oise en termes de population. Cela nous confère
d’indéniables responsabilités, dans l’intérêt de tous nos concitoyens.

Dès sa création, elle a été labellisée par l’Etat Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte. Ce programme a territorialisé la politique de transition énergétique et nous a donné une
impulsion forte pour initier des actions concrètes –à commencer par un réseau de bornes de recharges électriques– mais aussi un devoir d’agir, dans le contexte de réchauffement climatique
que chacun connait et qui nous oblige.

Depuis, la CAVP s’est engagée résolument dans la construction de son futur Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), un document obligatoire dont Val Parisis souhaite –en transformant une
contrainte législative en opportunité– faire un véritable plan d’actions concrètes sur les 6 prochaines années, une déclinaison écologique du projet de territoire, en vue d’atténuer les effets du
changement climatique, d’encourager la réduction des besoins d’énergie et le développement des énergies renouvelables locales, de développer les circuits courts en matière de productions
agricoles, de donner leur chance aux filières de l’économie sociale et solidaire. Notre PCAET devrait être définitivement approuvé par le Conseil communautaire en avril 2023.

Je rappelle que Val Parisis a choisi la mobilité électrique en lançant dès 2017 le déploiement des 82 bornes de recharge pour véhicules électriques, un programme qui trouve toute sa
pertinence aujourd’hui pour répondre à l’accroissement du nombre de détenteurs de véhicules électriques et hybrides rechargeables. Le transfert de cette compétence communautaire au
SIGEIF va aller de pair avec une montée en puissance très significative de ce service de proximité ces prochaines années. Mais il ne s’agissait que des prémices d’une véritable révolution
énergétique sur notre territoire. Ces très prochaines années, à l’initiative d’IdFM, les bus de notre réseau de transport public abandonneront le diésel au profit du gaz, avec le biogaz en ligne
d’horizon. Les syndicats qui exercent la compétence déchets sur notre territoire en font autant. Nous travaillons, à échéance de quelques années, sur l’approvisionnement en combustibles
renouvelables des flottes publiques et privées qui irriguent notre territoire. L’hydrogène vert est une piste sérieuse… Depuis le 1er janvier, nous exerçons la compétence en matière d’énergies
renouvelables. C’est un choix politique fort, qui va nous permettre, grâce à notre futur schéma directeur, de donner sa chance à ces énergies nouvelles partout où ce sera possible.

Au gré de ces très courtes lignes, je ne ferai qu’évoquer nombre d’autres chantiers de notre communauté, qui n’en manque pas :

- la mise en œuvre de préconisations de notre Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE), plan d’actions concret et document d’interpellation des gestionnaires
d’infrastructures bruyantes. C’est le cas des nuisances ferroviaires, à propos desquelles nous initions, avec le soutien du Conseil régional, un partenariat avec SNCF-Réseau. Et bien sûr des
nuisances aériennes, pour lesquelles nous faisons des propositions concrètes, convaincus que constats et protestations ne sauraient suffire;

- Un effort sans précédent –et pratiquement inégalé– en matière d’éclairage public vertueux, la mise en œuvre de notre plan vélo, la gestion des espaces fluviaux et la lutte contre les
inondations, le réaménagement intermodal des pôles gares, notre soutien à l’émergence –cas unique en France– de la nouvelle forêt de Maubuisson, ainsi qu’à la gestion forestière des
forêts régionales et domaniales, le réaménagement et l’ouverture au public d’une partie du Bois Barrachin… avant le reste ?

- Une priorité émergente à la diminution de la consommation énergétique des bâtiments de notre territoire, qu’il s’agisse des équipements publics, des logements, collectifs ou non, et des
bâtiments économiques et tertiaires. La réalisation d’un cadastre solaire, diagnostic territorial significatif, n’est que la première étape, avec le dispositif départemental SARE. L’année 2023
sera de ce point de vue essentielle.

Yannick BOËDEC
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Introduction

Ce rapport présente aux membres du Conseil communautaire la situation en matière de

développement durable de la Communauté d’agglomération Val Parisis, conformément au décret

n°2011-687 du 17 juin 2011, pris en application de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 rendant

obligatoire l’élaboration de ce document dans les EPCI de plus de 50 000 habitants. Cette édition

2023 présente ainsi la situation de la Communauté d’Agglomération au regard des actions réalisées

en 2022.

Eu égard à la mise en place du PCAET, dont la version définitive sera soumise au vote des conseillers

communautaires en avril 2023, la forme de ce rapport évolue, afin de présenter l’état d’avancement

des actions et des indicateurs du PCAET.

Ce format synthétique permettra aux élus et à la population de pouvoir suivre annuellement la

progression des actions et des résultats de la CAVP et de ses partenaires en matière de transition

énergétique.
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Partie 1 :

Val Parisis affirme son engagement pour sa transition écologique

au travers de son 

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)
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Pourquoi un PCAET ?

Aujourd’hui, devant l’urgence climatique, des réponses concrètes doivent être trouvées pour engager nos territoires dans la
transition énergétique.

Le PCAET de Val Parisis, à travers sa stratégie et son programme d’actions, constitue une réponse locale à ses enjeux.

Les axes stratégiques retenus par la Communauté d’Agglomération de Val Parisis, en cohérence avec le projet de territoire,
s’articulent autour de 6 enjeux méthodologiques :
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Axe 1

Développer une mobilité 

adaptée à la diversité de 

l’espace et respectueuse 

de l’environnement et de 

la santé

Axe 2

Développer les énergies 
renouvelables et les 
filières de produits 
biosourcés

Axe 3

Stimuler une économie 

circulaire, les 

innovations et emplois 

verts et une alimentation 

locale et responsale

Axe 4

Aménager un territoire 

plus résiliant aux 

changements 

climatiques, contribuant 

directement à 

l’amélioration de la 

qualité de l’air et 

propice au 

développement de la 

biodiversité

Axe 5

Promouvoir la sobriété 

et améliorer la 

performance 

énergétique et 

climatique des 

bâtiments

Axe 6

Adapter l’organisation 

de l’agglomération, 

promouvoir et 

accompagner le 

changement



Axe 1
Développer une mobilité adaptée à la diversité de l’espace et respectueuse de 

l’environnement et de la santé
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Action Objectif Indicateurs Direction Etat Commentaires

1.1
Initier et soutenir le 
développement des 
déplacements à vélo

Contribuer au développement des 
modes actifs afin de passer de 2% à au 
moins 4% des déplacements  quotidien

• Nombre de kilomètres cyclables créés à 
l’initiative ou avec le soutien de la CAVP
• Nombre d’utilisateurs des pistes 
cyclables
• Taux d’occupation des Véligos
• Nombre de places de stationnement 
Véligo disponibles

Direction des transports 

Dispositifs en cours : Plan 
vélo, fonds de concours, 
accès cyclables à la future 
piscine intercommunale,

1.2

Développer une mobilité 
souple et alternative au 
profit des entreprises, 
notamment au sein des ZAE

Engager les entreprises et 
administrations du territoire à mettre 
en place des actions coordonnées pour 
une mobilité décarbonnée

• % de déplacements domicile / travail 
utilisant les modes doux ou collectifs
• Nombre de PDA/PDE accompagnés
• Taux de remplissage par véhicule 
(objectif : 1,9 personne)

Direction des transports
Direction du développement 
économique

Consultation DSP bus IDFM -
en cours (mise en place pour 
2025). Autres actions à initier 
et renforcer. 

1.3
Développer l'offre de 
distribution pour les 
motorisations alternatives

Accompagner la transition des 
motorisations pour atteindre un  taux de 
33% de motorisation alternative dans le 
parc roulant en 2030

• Nombre de points de distribution de 
motorisations alternatives sur le territoire
• Nombre d’utilisation des bornes IRVE -
sessions de recharge par an 

Direction des transports 
Direction des réseaux
Direction des espaces 
publics

Partenariat avec le SIGEIF qui 
va permettre une meilleure 
accessibilité des bornes 
existantes et une forte 
augmentation de leur 
nombre



Axe 1
Développer une mobilité adaptée à la diversité de l’espace et respectueuse de 

l’environnement et de la santé
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Actions Objectifs Indicateurs Direction Etat Commentaires

1.4

Concevoir et soutenir un 
réseau de transport collectif 
ambitieux sur les questions 
climat-air-énergie

Contribuer à développer et diversifier les 
services de transport en commun (transport à 
la demande), accompagner la transition 
énergétique des flottes en service et en 
faciliter l'accès pour atteindre une part modale 
de 25% des déplacements individuels du 
territoire d'ici 2030.

• Nombre de voyageurs 
empruntant les lignes de bus 
communautaires
• Nombre de kilomètres 
commerciaux du réseau de bus

Direction des transports Future DSP-Bus

1.5

Renforcer l'attrait des gares 
et des nœuds de transport 
grâce des travaux de 
modernisation

Rendre plus attractifs les pôles gares, avec de 
nouveaux services et usages afin d'inciter 
l'utilisation des transports collectifs.

• % de gares labellisées pôles gares

Direction des transports
Direction de 
l'aménagement et du 
tourisme

Poursuite et finalisation des 
projets à Herblay sur Seine, 
Pierrelaye, Sannois, 
Beauchamp, Taverny, 
Montigny-Beauchamp. 

1.6

Analyser les impacts relatifs 
à la mise en place et au 
renforcement d'une zone à 
faible émissions (ZFE) à 
l'échelle de la Métropole du 
Grand Paris

Accompagner la mise en place de la ZFE 
métropolitaine en analysant et en corrigeant 
les impacts sur le territoire de la Communauté 
d’agglomération de Val Parisis.

• Réalisation de l’étude
• Nombre de mesures mises en 
place pour accompagner le 
dispositif de ZFE de la MGP ou en 
atténuer les effets négatifs 
potentiels sur le territoire de la 
CAVP

Direction des transports
Direction de la transition 
écologique

L'étude n'a pas encore débuté, 
la MGP réfléchit sur la mise en 
œuvre de sa ZFE



Axe 2
Développer les énergies renouvelables et les filières de produits biosourcés
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Action Objectifs Indicateurs Direction Etat Commentaires

2.1
Favoriser le développement 
des énergies renouvelables 
et de récupération

Définir un cadre opérationnel pour décliner 
l'ambition de Val Parisis en termes de 
transition énergétique.

• Consommation énergétique finale du 
territoire
• Part de la consommation énergétique 
finale issue des EnR-R
• Production énergétique finale des 
réseaux de chaleur de l’agglomération

Direction de la transition 
écologique

Prise de compétence 
complète au 
01/07/23. Lancement 
du Schéma Directeur 
des Énergies 
Renouvelables et de 
Récupération en 2023

2.2

Stimuler et mettre en place 
des synergies pour les 
initiatives citoyennes ou 
entrepreneuriales

Structurer et promouvoir le déploiement des 
énergies renouvelables sur le territoire. 
Conseiller l'ensemble des acteurs du territoire 
(collectivités de la CAVP, industriels, citoyens, 
etc.) en matière d'énergie territoriale afin 
d'assurer la cohérence des projets initiés et 
futurs, et ce, en adéquation avec les ambitions 
climat-air-énergie de CAVP.

• Création de l'observatoire EnR&R
• Quantité d'énergie locale produite

Direction de la transition 
écologique
Direction des territoires
Direction du 
développement 
économique

Actions non 
commencées
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Axe 3
Stimuler une économie circulaire, les innovations et emplois verts et une 

alimentation locale et responsable

Action Objectifs Indicateurs Direction Etat Commentaires

3.1

Organiser une gestion harmonisée des 
déchets, tester de nouveaux modes de 
fonctionnement et favoriser le remploi 
des ressources en réponse aux enjeux 
climat

Encourager une politique harmonisée de 
gestion des déchets, cohérente avec les 
territoires voisins, avec des objectifs 
"climat air énergie" ambitieux.

• Poids des déchets ménagers ultimes 
recyclés et verts recyclés du territoire
• % de déchets faisant l’objet d’une 
production d’énergie et/ou de recyclage
• Tonnage de dépôts sauvages ramassés
• Volume de déchets traités par le site 
pilote de la REOM

Direction de la 
Transition écologique
Direction des territoires

Compétence 
transférée aux trois 
syndicats mixtes. La 
CAVP travaille, dans le 
cadre du pôle agricole, 
sur un exutoire bio-
déchets

3.2
Réaliser un pôle agricole et alimentaire 
territorial

Structurer une ambition de 
développement économique territorial 
et un cadre de travail pérenne autour 
des questions d'alimentation et 
d'agriculture durable.

• % de surfaces agricoles cultivées et de 
volumes produits dans le cadre du pôle et 
sur les terres acquises par la CAVP
• Nombre de demi-pensionnaires 
concernés par les projets d’agriculture 
durable

Direction de la 
Transition écologique

Actions validées, 
déploiement à venir. 
Etude lancée 
concernant la 
restauration collective. 
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Action Objectifs Indicateurs Direction Etat Commentaires

3.3

Améliorer la qualité 
paysagère et accompagner 
les initiatives 
environnementales niveau 
des ZAE notamment

Stimuler des démarches de verdissement et de 
RSE en entreprise sur le territoire

• Nombre d’infractions 
recensées relatives aux 
publicités, enseignes et pré-
enseignes
• Nombre d’opérations de 
redynamisation / requalification 
dans les ZAE

Direction de l’aménagement 
et du tourisme, dans le cadre 
d’une mutualisation

Programme simplement 
initié, à renforcer. 

3.4
Promouvoir le tourisme 
durable

Développer un tourisme respectueux des 
habitants et de l’environnement.

• Linéaire d’itinéraires de 
randonnée balisés / valorisés
• Nombre de nuitées sur le 
territoire

Direction de l'aménagement 
et du tourisme

Schéma directeur 
adopté, Projet de 
balisage des randonnées 
en étude, actions 2023 à 
déployer

Axe 3
Stimuler une économie circulaire, les innovations et emplois verts et une 

alimentation locale et responsable
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Axe 4
Aménager un territoire plus résiliant aux changements climatiques, contribuant 
directement à l’amélioration de la qualité de l’air et propice au développement 

de la biodiversité

Action Objectifs Indicateurs Direction Etat Commentaires

4.1
Définir les bases d'un 
territoire engagé et durable 
au travers du SCOT

Créer un cadre de planification territoriale 
adéquat pour retranscrire les enjeux "climat-air-
énergie".

• Adoption du SCOT
Direction de l'aménagement et 
du tourisme

Projet non démarré

4.2

Mettre en place un "plan 
lumière" pour optimiser la 
consommation et 
promouvoir la biodiversité

Optimiser la gestion de l'éclairage nocturne en 
vue de lutter contre le changement climatique 
(adaptation et atténuation).

• % de points lumineux en 
LED
• Consommations d’énergie 
liées à l’éclairage public de la 
CAVP

Direction des réseaux
Direction de la transition 
écologique
Direction de l’aménagement 
(RLPi)

Extinction nocture. 
Passage en LED à 
100%, dans les 3 ans, 
sur la quasi-totalité du 
territoire 
communautaire
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Action Objectifs Indicateurs Direction Etat Commentaires

4.3

Adopter un positionnement de 
"territoire pilote" en matière 
projets de désimperméabilisation
des sols et de création d'îlots de 
fraicheur

Initier, soutenir et coordonner les 
aménagements plus résilients qui 
contribuent à la 
désimperméabilisassions des sols ou 
à leur non-imperméabilisation et 
permettant de séquestrer plus de 
carbone.

• Superficie de bois et forêts 
aménagés et accessibles au public
• Superficie des ilots de fraicheur et 
de chaleur

Direction de 
l’aménagement et du 
tourisme
Direction des territoires

A initier en ce qui concerne la 
désimpermébilisation des sols 
et les îlots de fraicheur. Travail 
en cours avec Ile de France 
Nature sur les bois régionaux. 
Ouverture de Barrachin. 

4.4
Prendre en compte les enjeux 
d'adaptation au changement 
climatique sur le territoire

Mettre en place une stratégie 
territoriale pour bâtir des 
continuités écologiques naturelles et 
réduire la vulnérabilité des systèmes 
face aux changements climatiques.

• % de terres artificialisées sur le 
territoire intercommunal
• Nombre d’espèces recensées sur 
le territoire
• Linéaire de cours d’eau ayant fait 
l’objet d’une mise en valeur 
écologique
• % de réalisation du schéma 
directeur d’assainissement (dans les 
travaux préconisés)
• Superficie des trames vertes et 
bleues

Direction de la Transition 
écologique

Projets et actions en cours 
concernant la GEMAPI. Travail 
en cours sur le ZAN, à amplifier 
sur les autres sujets. 

Axe 4
Aménager un territoire plus résiliant aux changements climatiques, contribuant 
directement à l’amélioration de la qualité de l’air et propice au développement 

de la biodiversité
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Axe 5
Promouvoir la sobriété et améliorer la performance énergétique et climatique 

des bâtiments

Action Objectifs Indicateurs Direction Etat Commentaires

5.1

Poursuivre et renforcer les 
initiatives et actions inscrites 
en matière de rénovation et 
la lutte contre la précarité 
énergétique

Renforcer l’ampleur et l’efficacité des actions 
du territoire en faveur de la rénovation 
énergétique.

• Volume de production annuelle 
de logements
• Nombre de ménages 
bénéficiaires de l’aide de solidarité 
écologique

Direction de l’habitat

Dispositifs existants. 
Lancement à venir de l’étude 
PLHI. Accentuation de la 
politique à l'étude.

5.2
Promouvoir la qualité 
énergétique des bâtiments

Atteindre un niveau d'exemplarité publique en 
cohérence avec la transition énergétique qui 
doit s'opérer. Encourager des opérations plus 
vertueuses, la montée en compétence des 
acteurs, la diffusion de bonnes 
pratiques/process vertueux de travail de MOA. 
Informer les administrés.

• Adoption du schéma directeur 
du patrimoine immobilier
• Nombre de communes 
concernées par la charte qualité

Direction du patrimoine
Direction de l’habitat

Accentuation de la politique à 
l'étude pour les logements 
privés. Mise en œuvre 
d'initiatives en direction des 
locaux économiques.  Cadastre 
solaire.
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Axe 6
Adapter l’organisation de l’agglomération, promouvoir et accompagner le 

changement

Action Objectifs Indicateurs Direction Etat Axe de progrès

6.1

Piloter la dynamique du PCAET - Mettre en 
place l'animation, la coordination et  le suivi 
du Plan d'actions  en interne de la collectivité 
et avec les acteurs du territoire

Construire un pilotage ambitieux et 
opérationnel de la politique territoriale 
"climat-air-énergie" et le décliner de 
façon cohérente dans les politiques 
sectorielles de CAVP.

• Pourcentage d’actions 
inscrites au PCAET réalisées

Direction de la 
transition écologique

Modalités définies 
pour le pilotage et le 
suivi de la mise en 
œuvre du PCAET

6.2

Promouvoir le schéma de mutualisation 
territorial et favoriser toutes les formes de 
coopération répondant aux enjeux de 
Développement Durable (partage 
d'expertises - communication, ingénierie, 
juridique, …..)

Développer un cadre de travail pérenne 
entre l'Agglomération et les communes 
du territoire.

• Coefficient d’intégration 
fiscale de la CAVP
• Nombre d’actions de 
mutualisation en cours
• Nombre de marchés publics 
groupés AGAT en cours
• Nombre de formations des 
agents mutualisées sur le 
territoire

Direction des affaires 
juridiques 
(mutualisation)
Direction des 
ressources humaines
Direction de la 
Transition écologique

Démarches de 
mutualisation en 
cours de 
déploiement. 
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Axe 6
Adapter l’organisation de l’agglomération, promouvoir et accompagner le 

changement

Action Objectifs Indicateurs Direction Etat Axe de progrès

6.3

Engager la CA Val Parisis 
dans une démarche 
volontariste et exemplaire 
sur les questions de 
transition énergétique et 
climatique 

Positionner la Communauté d'Agglomération 
de Val Parisis comme un moteur de la 
transition énergétique et climatique sur son 
territoire, notamment : mutualiser les actions 
à l'échelle inter-communale et valoriser les 
initiatives vertueuses des différentes 
communes (certaines communes ont devancé 
la CAVP au regard des enjeux 
environnementaux "climat-air-énergie", il 
faudra donc procéder à une mutualisation 
réfléchie, dossier par dossier).

• Emissions de GES liées aux actions 
intercommunales 
• Consommation énergétique finale des 
bâtiments intercommunaux
• Pourcentage de véhicules propres dans 
le parc automobile intercommunal
• Nombre de marchés publics intégrant 
des clauses de développement durable

Direction du patrimoine
Direction de la Transition 
écologique

Nombreuses 
démarches en cours : 
décret tertiaire, 
photovoltaïque, futur 
siège, verdissement 
du parc automobile, 
critères DD dans les 
marchés, etc…

6.4

Fédérer les dynamiques 
citoyennes et associatives et 
favoriser le partage 
d'experiences à l'échelle du 
territoire

Stimuler les dynamiques territoriales 
citoyennes et associatives.

• Nombre d’actions de concertation 
menées relatives aux enjeux de climat air 
énergie

Direction de la Transition 
écologique

A initier. 



Partie 2 :

Les indicateurs de suivi et d’évaluation du PCAET
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